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Article 7 - Conditions de délivrance d’une
ordonnance de saisie conservatoire

1. La juridiction délivre l’ordonnance de saisie conservatoire lorsque le créancier a fourni
suffisamment d’éléments de preuve pour la convaincre qu’il est urgent de prendre une mesure
conservatoire sous la forme d’une ordonnance de saisie conservatoire parce qu’il existe un
risque réel qu’à défaut d’une telle mesure le recouvrement ultérieur de sa créance soit
empêché ou rendu sensiblement plus difficile. 

2. Lorsque le créancier n’a pas encore obtenu, dans un État membre, une décision, une
transaction judiciaire ou un acte authentique exigeant du débiteur le paiement de sa créance,
le créancier fournit également suffisamment d’éléments de preuve pour convaincre la
juridiction qu’il sera probablement fait droit à sa demande au fond contre le débiteur. 
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